
 
 
RAPPORT AU CONSEIL EXÉCUTIF 
 
 
 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION D’ÉQUIPEMENT À L’ASSOCIATION D’AIDE AUX 
HANDICAPÉS DE SAINT-PIERRE ET MIQUELON POUR L’ACQUISITION D’UN BROYEUR À 

CARTONS AU TITRE DE L’ANNÉE 2015 
 

Par courrier réceptionné le 11 juillet 2014, l’association d’Aide aux Handicapés a présenté son 
projet d’acquisition d’un broyeur à cartons destiné à la fabrication de litière pour animaux 
d’élevage.  

Cette association créée en 1977 gère trois établissements et services : le Centre Georges 
Gaspard, un SESSAD (Service d’Éducation Spécialisée et de Soins à Domicile) et le CAT (ESAT – 
établissement et service d’aide par le travail) depuis 2003.  

Ce dernier a pour mission de permettre aux personnes handicapées qui n’ont pas acquis 
suffisamment d’autonomie pour travailler en milieu ordinaire d’exercer une activité à caractère 
professionnel dans un milieu de travail protégé.  

15 usagers évoluent professionnellement au sein de cet établissement. Leurs activités sont bien 
évidemment adaptées à leurs capacités respectives. Pour répondre à l’évolution de la structure, 
il est important de diversifier le travail. L’association a identifié à travers son nouveau projet 
l’opportunité d’offrir à ses utilisateurs une activité nouvelle, mobilisatrice, répondant aux 
problématiques des travailleurs handicapés qui favorisera leur inclusion socioprofessionnelle.  

L’association estime également que ce nouveau projet permettra au CAT de disposer d’une 
activité de production et non plus seulement de services, servant de support à l’action éducative 
et s’inscrivant dans le cadre du projet et la mission médico-sociale de l’établissement. 

La nouvelle activité consistera à collecter du carton ondulé auprès des particuliers et 
entreprises. À l’issue d’une phase de tri et de nettoyage, le carton sera ensuite broyé et 
transformé en litière de qualité pour animaux d’élevage. Une fois conditionné, le produit fini 
pourra être commercialisé aux entreprises concernées. 

Néanmoins, l’aboutissement du projet nécessitait la réalisation d’un certain nombre d’étapes 
essentielles à sa mise en œuvre (étude de faisabilité, élaboration d’un dossier prévisionnel, plan 
de financement, tests du produit…).  

Par courrier du 31 août 2015, l’association a transmis les dernières pièces constitutives de son 
dossier et confirmé la maturité de son projet, les tests préalables obligatoires du produit 
effectués au centre équestre et supervisés par les services de la DTAM ayant donné satisfaction. 
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Le budget prévisionnel de l’investissement s’élève à 117 165 €. L’association sollicite une 
subvention de la Collectivité Territoriale à hauteur de 15 000 €. L’association apporte une 
participation de 13 165 €. Les autres financements publics et privés s’établissent ainsi :  

- État (DGCS) : 33 000 € 
- Réserve parlementaire : 20 000 € 
- HUMANIS/CRE : 21 000 € 
- ADEME : 5 000 € 
- Fondation de France : 8 000 € 
- Association la Réserve : 2 000 € 

Considérant tout l’intérêt que revêt ce projet, je vous propose d’attribuer une subvention 
d’équipement d’un montant de 15 000 € au profit de l’association d’Aide aux Handicapés. 

La dépense sera prélevée au chapitre 204 du budget territorial, nature 20421. 
 
Tel est l’objet de la délibération présentée. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
       Pour le Président et par délégation, 
       Le 5er Vice-Président 
 
 
 
 
       Nicolas GOURMELON 
  



 
DÉLIBÉRATION N°278/2015 
 
 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION D’ÉQUIPEMENT À L’ASSOCIATION D’AIDE AUX 
HANDICAPÉS DE SAINT-PIERRE ET MIQUELON POUR L’ACQUISITION D’UN BROYEUR À 

CARTONS AU TITRE DE L’ANNÉE 2015 
 
 

LE CONSEIL EXÉCUTIF AU CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
VU  la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer ; 

 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°79/2012 portant délégation d’attributions au Président du Conseil 

Territorial et au Conseil Exécutif ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 ; 
 
VU la délibération n° 302-2014 du 19 décembre 2014 approuvant le Budget Primitif de la 

Collectivité Territoriale pour l’exercice 2015 ; 
 
VU la délibération n° 141-2015 approuvant le Budget Supplémentaire de la Collectivité 

Territoriale pour l’exercice 2015 ; 
 
VU la décision modificative n° 1 adoptée en séance officielle du 21 juillet 2015 par 

délibération n° 210-2015 ; 
 
VU la décision modificative n° 2 adoptée en séance officielle du 27 octobre 2015 par 

délibération n° 263-2015 ; 
 
VU la délibération n° 09-2015 du 30 janvier 2015 approuvant le règlement d’intervention  

économique de la Collectivité Territoriale ; 
 
VU les crédits arrêtés au chapitre 204 du budget territorial 2015 ; 
 
VU  la demande déposée par l’association reçue le 31 août 2015 ; 
 
CONSIDÉRANT que lors de la réunion du Conseil Exécutif du 10 novembre 2015, les règles de 
quorum n’étaient pas réunies pour le vote de cette délibération, il s’est tenu une réunion du 
Conseil Exécutif le 16 novembre 2015 et que l’adoption de cette délibération n’était plus liée par 
les règles du quorum ; 
 
SUR  le rapport de son Président, 
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 

A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 
 
Article 1 : Sur le budget territorial, est allouée une subvention d’équipement selon les modalités 
suivantes : 

- Maître d’Ouvrage, bénéficiaire de la subvention : Association d’Aide aux Handicapés 
- Objet de l’opération subventionnée : Acquisition d’un broyeur pour cartons en vue de la 

fabrication de litière pour animaux 
- Montant maximal de la subvention accordée : 15 000 €. 

 
Article 2 : Le versement de cette subvention interviendra en 2 acomptes de la manière 
suivante : 
 

- 1er versement correspondant à 80 % de la subvention, soit 12 000 €, à la signature de 
la présente délibération ; 
 

- Le solde correspondant à 20 %, soit 3 000 €, après l’acquisition du broyeur et sur 
présentation des justificatifs de dépenses attestées et certifiées par l’association et 
conformes à l’objet de la subvention. 

 
Article 3 : Si la dépense réalisée n’atteint pas le montant prévisionnel de l’opération avancé lors 
de la demande de subvention, le solde sera versé proportionnellement au montant des dépenses 
effectivement justifiées. Le financement territorial ne pourra, en aucun cas, être réévalué, même 
si la dépense réalisée dépasse le montant prévisionnel de l’opération. 
 
Article 4 : L’association s’engage à mentionner le montant de la participation financière de la 
Collectivité Territoriale lors de rapport avec les médias et sur tout support de communication en 
faisant apparaître le logo de la Collectivité Territoriale. 
 
Elle devra être en mesure de produire la preuve que cette clause a bien été remplie. 
 
Article 5 : L’association s’engage à informer la Collectivité Territoriale de la réalisation de 
l’opération et à lui transmettre un rapport d’activité pour les années 2016 et 2017 concernant 
cette nouvelle activité. 
 
Article 6 : L’association s’engage à utiliser la subvention conformément à son objet. Elle 
s’engage également à transmettre un compte-rendu financier de la subvention dans les 6 mois 
suivant la fin de l’exercice au cours duquel celle-ci a été accordée. 
 
Article 7 : La Collectivité Territoriale peut exiger le reversement de tout ou partie du 
financement alloué dans les cas suivants :  
 

- s’il apparaît que le financement octroyé a été partiellement utilisé ou utilisé à des fins 
non conformes à l’objet de la subvention, 
 

- s’il s’avère que les obligations auxquelles doit s’astreindre l’association n’ont pas été 
remplies (fournitures de pièces justificatives de la dépense non transmis, obligation 
de publicité non respectée). 

 
Article 8 : Les crédits nécessaires au règlement de cette dépense seront prélevés sur le budget 
territorial 2015 – chapitre 204 – nature 20421. 
 
 
 
 
 
 



Article 9 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 
sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 
 
 
 

Adopté 
3 voix pour 
0 voix contre 
0 abstention 
Membres du C.E. : 7 
Membres présents : 3 
Membres votants : 3 

Transmis au représentant de l’État 

Le 19/11/2015 
 
Publié le 19/11/2015 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Pour le Président et par délégation, 
Le 5ème Vice-Président 

 
 
 

Nicolas GOURMELON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur 
MAURER,  BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 

Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 

 


